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A_DUPONT 
 

 

Saisissez vos identifiants 
 
Le mot de passe est celui que vous utilisez pour 

l’ouverture de votre session Windows lors du 

démarrage du PC. 

 

Accédez à HR Access via la page 

d’accueil de l’Intranet 
 

http://intranet.gustaveroussy.fr/ 

 

 

Accédez au portail collaborateur 

(ou self) 

 

 

Sélectionnez « Demande de 

télétravail » 

 

 

http://intranet.gustaveroussy.fr/
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 

 

Complétez le formulaire avec le 

mode de télétravail choisi : 
 

 FIXE : 
Saisir la date de démarrage, le nombre de jours 

de télétravail et les jours de télétravail 

souhaités dans la semaine (dans la limite 

maximale de 3 jours/semaine). 

Le télétravail peut être demandé pour une 

période donnée. Dans ce cas, indiquer une date 

de fin. 

En cas de modification pérenne dans 

l’organisation de votre télétravail, il est 

nécessaire de faire une nouvelle demande.  

A l’inverse, une modification ponctuelle (ex : 

changement d’un jour télétravaillé dans la 

semaine) ne donne pas lieu à la saisie d’une 

demande dans HR. 
 

 

 

 

 FLEXIBLE : 
Ce mode est requis lorsque vous télétravaillez 

ponctuellement ou lorsque vos journées de 

télétravail varient d’une semaine à l’autre en 

fonction de l’activité du service. 

Dans ce cas, la demande de télétravail flexible 

doit être saisie dans  HR Access afin d’être 

validée par le manager. Puis, les journées de 

télétravail devront être posées dans 

CHRONOS. 
 

 Dans HR Access  
 Dans CHRONOS  

 

Accès à CHRONOS via la page d’accueil de 

l’Intranet http://intranet.gustaveroussy.fr/ 
 

 

 

 

 

 

http://intranet.gustaveroussy.fr/


3 
25/11/2024 

                                                               

 

 

Une fois renseigné par le salarié, le formulaire de demande de télétravail doit ensuite être validé 

par le responsable hiérarchique. 

 

 

Etape n°5 (
 

Validez votre attestation sur 

l’honneur : 
 Conformité de l’installation électrique 

 Espace de travail dédié et adapté 

 Connaissance des règles de cadrage 

du télétravail précisées dans l’accord 

 Assurance 

 Respect de la charte de sécurité des 

systèmes d’information 


